
Avant de suivre cette procédure, 

vous devez au préalable avoir

téléchargé la signature

et l’avoir enregistrée dans « c:\CharteMarianne ».

Il faut créer ce dossier si il n’existe pas !



Pour le vérifier, il vous suffit de cliquer sur « Écrire » pour créer un messages d’envoi et visionner 
votre signature jointe.


